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Avis au lecteur 
Le présent rapport a été préparé, et les travaux qui y sont mentionnés ont été réalisés, par 
Hatch, exclusivement à l’intention de CDPQ Infra Inc., qui a été impliqué directement dans 
l’élaboration de l’énoncé des travaux et qui en comprend les limites. La méthodologie, les 
résultats, les conclusions et les recommandations cités au présent rapport sont fondés 
uniquement sur l’étendue des travaux convenus avec CDPQ Infra Inc. En date du 1er avril 
2016 et assujettis aux exigences en matière d’échéancier et de budget, telles que décrites 
dans l’offre de service et dans le contrat gouvernant la production de l’Étude d’impact sur 
l’environnement. L’utilisation de ce rapport, le recours à ce dernier ou toute décision fondée 
sur son contenu par un tiers demeure la responsabilité exclusive de ce tiers. Hatch n’est pas 
responsable d’aucun dommage subi par un tiers suite à l’utilisation en tout ou en partie, de 
ce rapport ou de toute décision basée sur con contenu. 

Les conclusions, les recommandations et les résultats cités au présent rapport : 

I. Ont été élaborés conformément au niveau de compétence attendu de 
professionnels exerçant des activités dans des conditions et champs d’expertise 
similaires; 

II. Sont établis selon le meilleur jugement de Hatch en fonction des informations 
recueillies et disponibles au moment de la préparation de ce rapport; 

III. Sont valides uniquement à la date du rapport; 

IV. Sont fondées en partie sur de l’information développée par des tiers, dont Hatch, 
sauf indication contraire, se dégage de toute responsabilité en rapport avec 
l’exactitude. 

Le présent rapport doit être considéré dans son ensemble et ses sections ou ses parties ne 
doivent pas être utilisées ou comprises hors du contexte de ce rapport.   

Finalement, rien dans ce rapport n’est mentionné avec l’intention de fournir ou de constituer 
un avis juridique ou une base d’évaluation financière. 
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ÉQUIPE DE RÉALISATION 

CDPQ INFRA INC. 

Nom Rôle 
Jean Marc Arbaud Directeur général adjoint 
Daniel Smith Directeur de projet, REM 
Denis Andlauer Directeur, Opérations 
Virginie Cousineau Directrice, Affaires publiques 
François Laplante Directeur adjoint, Construction et estimation 
Marie-Michèle Paul Conseillère, Communications et affaires publiques 
Didier Rancourt Coordonnateur, Environnement 

HATCH ET COLLABORATEURS 

Nom Rôle Firme 
Direction et intégration   

Emmanuel Felipe, ing., M.Sc.A. Directeur des études Hatch 
Marie-Christine Patoine, ing. M.Sc.A. Directrice des services environnementaux Hatch 
Annie McNeil, ing. Intégrateur technique Hatch 
Environnement   

Joumana Abou-Nohra, PhD Hydrologie Hatch 
Selim Ahmed, ing., M.Sc.A Hydrogéologie Groupe SM 
Daniel Andres-Molina, ing. Analyse - Milieu physique Hatch 
Romy Bacon Savard, biol., M.Sc.A. Analyse - Milieu biologique Hatch 
Gérard Ballivy., ing. Hydrogéologie Groupe SM 
Gisèle Belem, Ph.D. Analyse - Milieu humain Hatch 
Annie Bernier, ing. Émissions atmosphériques et GES Hatch 
Guillaume Couture, stagiaire, 
Géomatique 

Cartographie Hatch 

Mervyn Choy, ing. Acoustique Hatch 
Julia Davourie, ing. jr., M. Sc. A Analyse - Environnement et 

développement durable 
Hatch 

Sladjana Pavlovic, géogr., M.Sc. Cartographie Hatch 
Andrei Durlut, ing., Coordonnateur Circulation routière Groupe SM 
Guy Fouquet, ing., Coordonnateur Études complémentaires sur le milieu physique Groupe SM 
Antoine Gerson, ing. Analyse - Transport et circulation Groupe SM 
Sonya Graveline, ing. Analyse - Géologie et géotechnique Groupe SM 
Tim Kelsall, acousticien, M.Sc.A., 
Coordonnateur 

Acoustique Hatch 

Baptiste Rousseau, Ph.D.  Mécanique des roches Groupe SM 
Géronimo Brunner, géogr., EESA Évaluation environnementale de site Groupe SM 
Pierre Côté, géogr., M.Sc. Cartographie et géomatique Groupe SM 
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Nom Rôle Firme 
Minh-Vy Le, ing. jr., Environnement Caractérisation et réhabilitation 

environnementale 
Groupe SM 

Manon Fortin, ing., EESA Caractérisation et réhabilitation 
environnementale 

Groupe SM 

Pierre Nadeau, EESA  Caractérisation et réhabilitation 
environnementale 

Groupe SM 

Architecture   

Jean-Sébastien Leprince, architecte Intégration urbaine des stations Systra 
Joaquin Ortiz, architecte ferroviaire, 
Coordonnateur 

Architecture et stations Systra 

Ingénierie   

Julie Arseneault, géomaticienne, M.Sc. Géomatique Hatch 
Sylvain Laporte, ing. Directeur de projet Hatch 
Russell Pye, expert Visualisation Simulation visuelle Hatch 
Corinne Schwebel-Coupoux, 
Coordonnatrice Opérations 

Exploitation Canarail 

Marc Mousset, ing., Coordonnateur Travaux civils et planification urbaine Groupe SM 
Julian Mikus, ing., M.Sc.A., 
Coordonnateur 

Ouvrages d’art Hatch 

Jean Habimana, ing., Ph.D., 
Coordonnateur 

Tunnel Hatch 

Jadranka Talic, ing., Coordonnatrice Voies Hatch 
Claude Messier, Coordonnateur  Services mécaniques - Matériel roulant Canarail 
Thierry David, ing., Coordonnateur Systèmes Systra 
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

Sigle/abrév. Description 
AARQ Atlas des amphibiens et des reptiles du Québec 
ACÉE Agence canadienne d’évaluation environnementale 
ACOA Aires de concentration d’oiseaux aquatiques 
AÉÉ Aire d’étude élargie 
AÉR Aire d’étude restreinte 
AÉS Aires d’étude spécifiques  
AESE Aire d’étude socio-économique 
ADM Aéroport de Montréal 
AMT Agence métropolitaine des transports 
AONQ Atlas des oiseaux nicheurs du Québec  
ART Autorité régionale de transport  
ARTM Autorité régionale de transport métropolitain 
ATC Contrôle automatique des trains 
ATO Exploitation automatique des trains 
ATP Protection automatique des trains 
ATS Supervision automatique des trains 
BAPE Bureau d’audience publique sur l’environnement 
BCC Bureau des changements climatiques 
BPC Biphényles polychlorés 
CBTC Communications-based train control  
CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
CCTV Closed-circuit television  
CDPNQ Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
CDPQ Caisse de dépôt et placement du Québec 
CEHQ Centre d'expertise hydrique du Québec 
CE-PSC Centre d’entretien de Pointe-Saint-Charles 
CGD Centre de gestion des déplacements Saint-Laurent  
CIC Canards Illimités Canada  
CIT Conseil intermunicipal de transport 
CLSC Centre de santé et de services sociaux 
CHSLD Centre d'hébergement et de soins de longue durée 
CMM Communauté métropolitaine de Montréal 
CN Canadien National 
CNPI Code national de prévention des incendie 
COS Centre opération et de surveillance  
COSEPAC Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
COV Composés organiques volatils 
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Sigle/abrév. Description 
CP Canadien Pacifique 
DCS Digital Cellular System 
EC Environnement Canada 
EFE Écosystème forestier exceptionnel  
ATC Contrôle automatique des trains 
ATM Gestion du trafic aérien 
ATO Exploitation automatique des trains 
ATP Protection automatique des trains 
ATS Supervision automatique des trains 
CAPEX Coûts d’immobilisation 
CEM Centre d’exploitation et d’entretien 
CIT Conseil intermunicipal de transport 
EEE Espèces exotiques envahissantes  
ÉIE Étude d’impact sur l’environnment 
EIES Étude d’impact environnementale et sociale 
EMI Interférences électromagnétiques 
GES Gaz à effet de serre 
GTC Global Telecom Connect 
HAP Hydrocarbures aromatiques polycycliques  
HP Heure de pointe 
HQ Hydro-Québec 
IAC Ingénierie, approvisionnement et construction 
IEEE Institute of Electrical and Electronics Engineers 
lRDA Institut de recherche et de dévelopement en agroenvironement 
IXL Railway interlocking system 
LCÉE Loi canadienne sur l’évaluation environnementale  
LQE Loi sur la qualité de l’environnement  
LRS Long rails soudés 
MAMOT Ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
MAPAQ Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
MCC Ministère de la Culture et des Communications 
MDDELCC Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques 
MFFP Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
MPO Ministère des Pêches et Océans Canada 
MRC Municipalités régionales de comté 
MRNF Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
MRSCEE Le contrat pour le matériel roulant, les systèmes, l'exploitation et l'entretien du STC-

Ouest 
MSP Ministère de la Sécurité publique 
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Sigle/abrév. Description 
MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux 
MTQ Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
NFPA Normes de la National Fire Protection Association 
OMM Organisation météorologique mondiale 
OPEX Coûts d’exploitation et de maintenance 
PAS Système d’annonces aux passagers 
PIS Système d'information aux/des passagers 
PCC Poste de commande centralisé 
PJCCI Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée  
PST Particules en suspensions totales 
PMAD Plan métropolitain d’aménagement et de développement 
PMU Plan des mesures d’urgence 
PP Période de pointe 
PPMVMN Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels  
PPU Programme particulier d’urbanisme 
RBQ Régie du bâtiment du Québec 
RBV Route bleue des voyageurs 
REM Réseau électrique métropolitain 
RLRQ Règlement sur l’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
RSQA Réseau de surveillance de la qualité de l’air 
RTM Réseau des transports métropolitains 
RTU Réseaux techniques urbains 
SAD Schéma d’aménagement et de développement 
SCADA Système d'acquisition et de contrôle des données 
SIM Service de sécurité incendie de Montréal  
SLR Système léger sur rail 
SPVM Service de Police de la Ville de Montréal 
SQ Sûreté du Québec  
SSP Société de services publics 
STC-A10 Système de transport collectif dans l’axe A10/Centre-ville de Montréal 
STC-Ouest Système de transport collectif de l’Ouest-de-l’Île, via l’aéroport 
STL Société de transport de Laval 
STM Société de transport de Montréal 
TC Transport collectif 
TOD Transit-Oriented-Development 
UTO Unattended train operation 
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LEXIQUE 

Terme Définition 
Aéroport L'aéroport international Pierre-Elliot-Tudeau (YUL) 
Aiguillage Elément de voie qui, en fonction sa position, guide les trains d'une voie vers 

l'autre. 
Antenne de l’Aéroport L'ensemble des infrastructures et des sytèmes assurant le service entre 

l'aéroport et la jonction avec l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 
Antenne Deux-Montagnes L'ensemble des infrastructures et des sytèmes assurant le service entre la station 

Deux-Montagnes et la Gare Centrale 
Antenne Sainte-Anne-de-
Bellevue 

L'ensemble des infrastructures et des sytèmes assurant le service entre Sainte-
Anne-de-Bellevue et la jonction avec l’antenne Deux-Montagnes 

Amphibien Vertébré anamniote à peau nue, aux membres conformés en pattes, 
généralement capable de respirer hors de l'eau à l'état adulte, tel que la 
grenouille ou la salamandre. (Les amphibiens  
forment une classe, divisée en trois ordres : les urodèles, les anoures et les 
apodes.) 

Antenne Ensemble de voies sur lesquelles les trains sont rassemblés. 
Anthropique Relatif à l'activité humaine. Qualifie tout élément provoqué directement ou 

indirectement par l'action de l'homme: érosion des sols, pollution par les 
pesticides des sols, etc. 

Atelier d'entretien du 
matériel roulant 

Centre où sont effectuées les activités d'entretien des voitures du STC-Ouest; fait 
partie du Centre d'exploitation et d'entretien 

Carte piézométrique Retranscription cartographique de la surface des nappes d’eau souterraine. 
Centre d'entretien des 
infrastructures et des 
équipements fixes 

Centre où sont entreposés le matériel et les équipements nécessaires à la 
maintenance des infrastructures et des équipements fixes 

Centre d'exploitation et 
d'entretien 

Le complexe incluant  
- le PCC 
- le garage 
- l'atelier d'entretien du matériel roulant et 
- les locaux administratifs 

Contrôle automatique des 
trains 

Ensemble du système de signalisation embarqué qui réalise la protection de 
survitesse et la protection des anti-collisions (APT) ainsi que les fonctions de 
conduite automatisé (ATO) 

Coûts d’immobilisation Coûts liés à l'acquisition ou à l'amélioration d'actifs physiques tels des biens 
immobiliers et de l'équipement 

Coûts d’exploitation et de 
maintenance 

Coûts liés au fonctionnement du système, tel l'énergie; la main-d'oeuvre; la 
maintenance et les réparations du matériel roulant, de l'infrastructure et des 
équipements fixes 

Crue Élévation du niveau d'un cours d'eau, résultant de la fonte des neiges ou des 
glaces ou de pluies abondantes. 

Dépenses en 
immobilisations de 
maintien 

Investissement périodique de capital pour maintenir les activités au niveau actuel 

Dépôt meubles Ensemble des sédiments qui recouvrent le socle rocheux., comme par exemple, 
l’argile, le sable, le silt ou le gravier. 
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Terme Définition 
Documents de référence Documents additionnels fournis aux soumissionaires pour l'élaboration de leurs 

propositions, par exemple les données géotechniques 
Écosystème forestier 
exceptionnel 

Type d'aire protégée du Québec administré par le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs qui réfère à trois catégories d'écosystèmes forestiers, soit la 
forêt rare, la forêt ancienne et la forêt refuge. 

Entretien Maintenance 
Exploitation Exploitation du STC-Ouest 
Exploitation automatique 
des trains 

Sous-système qui assure les fonctions simples qu'un opérateur pourrait executer 
en manuel par exemple permet de réguler la vitesse du train et assure l'arrêt en 
station 

Fréquence (de service) Nombre de passages de trains (en service commercial) à un endroit donné, dans 
une direction donnée, à l'intérieur d'une période de temps donnée 

Pont d’étagement Passage d’une route ou d’une voie ferrée par-dessus une voie semblable, afin 
d’éviter un croisement. 

Faune aviaire Ensemble d'oiseaux ou d'espèces d'oiseau d'un milieu spécifique. 
Flotte (parc) Ensemble du matériel roulant du système de transport (rames en exploitation, 

rames en réserve, rames en cours d'entretien) 
Forêt boréale Forêt poussant dans les régions froides de l’hémisphère nord, constituée 

principalement d’espèces de conifères qui résistent au froid, comme l’épicéa et le 
sapin. 

Formation géologique Ensemble de couches géologiques possédant des propriétés communes. 
Garage Lieu comportant plusieurs voies et servant au garage (stationnement) des rames 
Gare Une gare existante du réseau de trains de banlieue de l'AMT 
Gare Centrale (station) La portion de la Gare Centrale transformée en station du STC-Ouest 
Herpétofaune Réfère aux amphibiens et reptiles 
Heure de pointe Période de 60 minutes la plus achalandée du matin ou de l'après-midi/soirée 

(peut varier d'une antenne à l'autre) 
Hydrologie Science qui traite des propriétés mécaniques, physiques et chimiques des eaux. 

Étude des eaux minérales et de leurs propriétés thérapeutiques. 
Hydrogéologie Science des eaux souterraines. Cette science étudie les interactions entre les 

structures géologiques du sous-sol (nature et structures des roches, des sols) et 
les eaux souterraines ainsi que les eaux de surface. 

Intervalle (de service) Période de temps entre le passage de deux trains successifs (en service 
commercial) à un même endroit et dans la même direction 

Jonction Connexion entre des voies ferrées non adjacentes 
Jonction de l’Aéroport Connexion du corridor de l'aéroport au corridor de l'Ouest 
Jonction de l’Est Connexion physique entre la ligne de train de banlieue de Mascouche et de la 

ligne de train de banlieue Deux-Montagnes 
Jonction de l’Ouest Connexion physique entre le corridor de l'Ouest et le corridor Deux-Montagnes 
Liaison Voie reliant deux voies principales adjacentes, ou une voie principale et une 

autre voie. 
Ligne Mascouche La ligne de train de banlieue de l'AMT du même nom 
Ligne Vaudreuil-Hudson La ligne de train de banlieue de l'AMT du même nom 
Ligne Deux-Montagnes La ligne de train de banlieue de l'AMT du même nom 
Milieux humides Ensemble des sites saturés d'eau ou inondés pendant une période suffisamment 
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Terme Définition 
longue pour influencer les composantes sol ou végétation. 

Murs de soutènement Mur qui retient la pression d'un sol supérieur. Ainsi, on peut aménager une paroi 
en pente raide sur une butte sans que la terre ne s'affaisse. 

Ouvrage d’art Désigne une construction importante de travaux publics permettant de franchir 
un obstacle sur une voie de communication routière, ferroviaire ou fluviale (ponts, 
tunnels), mais également un dispositif de protection contre l’action de la terre ou 
de l’eau (murs, tranchée couverte, digue) et un dispositif de transition entre 
plusieurs modes de transports (quais et autres ouvrages portuaires). 

Passage ferroviaire 
inférieur 

Endroit où la voie ferrée passe en-dessous d'une route ou d'une autre 
infrastructure 

Passage ferroviaire 
supérieur 

Endroit où la voie ferrée passe par-dessus une route ou une autre infrastructure 

Passage à niveau Endroit où la voie publique croise une voie ferrée. 
Pédologie Science ayant pour but d'étudier la pédogenèse des sous-sols rocheux, la 

transformation, les particules, les caractéristiques et la taxonomie des sols. 
Période de pointe Période de 3 heures la plus achalandée du matin ou de l'après-midi/soirée 
Plaine inondable Étendue de terre qui devient occupée par un cours d’eau lorsque celui-ci 

déborde de son lit. 
Plancher bas Plancher situé à 30-35 cm au-dessus du niveau de roulement 
Plancher haut Plancher situé à 0,85-1.30 m au-dessus du niveau de roulement 
Plancher intermédiaire Plancher situé à 65-85 cm au-dessus du niveau de roulement 
Pont Ouvrage permettant de franchir un obstacle ponctuel (rivière, route) 
Poste d’alimentation  
Poste de commande 
centralisé 

Poste de contrôle central qui gére l'exploitation de la ligne 

Projet L'ingénierie, l'approvisionnement, la construction, l'exploitation et l'entretien du 
SLR de l'Ouest pendant une période de 30 ans 

Projet de référence Le STC-Ouest tel que conçu en avant-projet préliminaire 
Protection automatique des 
trains 

Sous -système embarqué qui assure les fonctions sécuritaire  du CBTC par 
exemple la supervision de la vitesse du train 

Rame Groupe de voitures effectuant un même parcours 
Réseau électrique 
métropolitain 

Le réseau formé du STC-Ouest et du STC-A10 

Réseaux techniques 
urbains 

L’ensemble des réseaux, souterrains, au sol ou aériens, de télécommunications, 
d’électricité, de gaz, d'aqueduc, d'égoûts ou autres 

Roches sédimentaires Roche formée par l'accumulation de plusieurs couches de sédiments. 
Sédiment Dépôts, continentaux ou marins, qui proviennent de l’altération ou de la 

désagrégation des roches préexistantes et qui sont transportés par les fleuves, 
les glaciers ou les vents. 

Service Comprend l'intervalle entre trains, les heures de fonctionnement du STC-Ouest, 
les stations desservies et le niveau de confort des stations et du matériel roulant 

Station Une station du STC-Ouest 
Station de l’Aéroport Station terminale de l’antenne de l'Aéroport 
Station Autoroute 13 Une station sur l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 
Station Bois-Franc La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
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Terme Définition 
Station Canora La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
Station de correspondance Station du STC-Ouest offrant une connexion avec une ligne de train de banlieue 
Station de correspondance 
A40 

La station de correspondance entre le STC-Ouest et la ligne Mascouche de 
l'AMT 

Station Des Sources Une station sur l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 
Station Deux-Montagnes La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest (station 

terminale de l’antenne Deux-Montagnes) 
Station Du Ruisseau La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
Station Édouard-Montpetit Une station potentielle du STC-Ouest offrant une connexion avec la ligne bleue 

du métro de Montréal 
Station Grand-Moulin La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
Station Île-Bigras La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
Station Kirkland Une station sur l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 
Station McGill Une station potentielle offrant une connexion à la ligne verte du métro de 

Montréal 
Station Montpellier La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
Station Mont-Royal La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
Station Pointe-Claire Une station sur l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 
Station Potentielle Une station identifiée pour une phase future du projet, mais m'étant pas incluse 

au projet de référence 
Station Roxboro-
Pierrefonds 

La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 

Station Sainte-Anne-de-
Bellevue 

Station terminale de l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 

Station Sainte-Dorothée La gare existante du même nom transformée en station du STC-Ouest 
Station Technoparc Saint-
Laurent 

Une station sur l’antenne de l’Aéroport 

STC-A10 Système de transport collectif dans l’axe A10/Centre-ville de Montréal 
STC-Ouest Le Système de transport collectif de l’Ouest-de-l’Île, via l’aéroport 
Supervision automatique 
des trains 

Sous-système qui se trouve au centre de contrôle et assure l'exploitation des 
trains automatiquement et gère les modes déradé d'exploitation 

Système d’acquisition et de 
contrôle des données 

Sous-système qui gére les évenements et les alarmes des differents systèmes 

Système d’annonces aux 
passagers 

Sous-système qui affiche les informations pour les passagers dans les trains ou 
dans les stations 

Topographie Technique de représentation sur un plan des formes du terrain, avec les détails 
des éléments naturels ou artificiels qu'il porte. 

Tracé Coordonnées spatiales (latitude, longitude et élévation) des voies du STC 
(Train en) service 
commercial 

Train s'arrêtant aux stations et transportant des passagers 

(Train) haut-le-pied Train qui se déplace sans être en service ou voyageant pour prendre son service 
(par exemple entre le garage et un terminus) 

Tranchée couverte Ouvrage souterrain construit à partir de la surface puis recouvert d'une dalle en 
béton armé et de remblai 
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Terme Définition 
Tranchée ouverte Ouvrage creusé plus bas que le terrain environnant mais pas recouvert ensuite 
Tronçon Portion, partie d’un tout (par exemple : le tronçon d’une ligne). 
Véhicule rail-route Véhicule routier muni d'un dispositif escamotable lui permettant de circuler sur la 

voie ferrée 
Viaduc STC Structure aérienne linéaire supportant les voies du STC-Ouest 
Voiture Partie d'un train ou d'un métro dans laquelle s'installent les passagers 
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1 INTRODUCTION 
Le présent rapport constitue le deuxième volet de l’étude d’impact sur l’environnement (ÉIE) 
du projet de Réseau électrique métropolitain (REM) proposé par CDPQ Infra, filiale de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec. Le REM compte 67 km de corridor de rails à deux 
directions et s’appuie sur la gare Centrale, située au centre-ville de Montréal, comme centre 
névralgique où se déploient quatre antennes d’un nouveau réseau de métro léger 
automatisé. Ce réseau, qui compte 24 stations, 13 stationnements incitatifs et neuf terminus 
d’autobus, permet de relier la Rive-Sud, la Rive-Nord, Laval et l’Ouest de l’île, via notamment 
l’aéroport international Pierre-Elliot-Trudeau, à la Gare Centrale qui constitue la destination 
finale d’une grande majorité des clients du transport collectif. 

Le Système de transport collectif de l’Ouest-de-l’Île, via l’aéroport (STC-Ouest) est constitué 
de trois (3) antennes pour l’opération du système léger sur rail (SLR) : l’antenne Deux-
Montagnes, reliant la station Gare Centrale à la station Deux-Montagnes sur la voie 
actuellement utilisée par le train de banlieue Deux-Montagnes; l’antenne Sainte-Anne-de-
Bellevue, reliant l’Ouest de l’île de Montréal au centre-ville; et l’antenne Aéroport, permettant 
la desserte entre l’Aéroport Montréal-Trudeau (YUL) à partir du centre-ville de Montréal.  
Avec ce système, plus de 50 km de corridor ferroviaire son ajoutés afin de desservir l’ouest 
et le nord de la région métropolitaine. En réutilisant un réseau ferroviaire existant, près de 20 
km de nouveau corridor ferroviaire sont ajoutés, de même que 8 nouvelles stations.  Douze 
(12) gares déjà existantes le long du corridor Deux-Montagnes seront modifiées afin d’en 
adapter la configuration aux besoins des rames de train léger automatisé. 

Le présent rapport (addenda 2) traite des impacts sur l’environnement biophysique et humain 
du STC-Ouest, et est constitué des volumes 1, 2 et 3. Il complète l’étude soumise le 1er avril 
2016 pour l’autre volet du REM, soit le Système de transport collectif dans l’axe A10/Centre 
ville de Montréal (STC-A10). 

L’étude documentée dans cet addenda 2 s’ajoute à l’évaluation des impacts sur 
l’environnement de l’antenne Rive-Sud (addenda 1, CIMA, 2016) du projet de REM, en 
analysant les impacts des antennes Deux-Montagnes, Sainte-Anne-de-Bellevue et Aéroport. 

Cette étude contient les éléments de connaissance et d’analyse du projet disponibles à ce 
jour conformément à la directive du Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les Changements climatiques (MDDELCC) pour la 
réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement d’un projet de gare de triage, de 
terminus ferroviaire ou de voie de chemin de fer (novembre 2013).  

Le chapitre 1 présente CDPQ Infra et ses objectifs de projet pour le STC-Ouest. Il présente 
aussi le consultant principal et toutes les autres firmes de consultants qui ont collaboré à la 
conception du projet et à la réalisation des études complémentaires dans le cadre de cette 
étude d’impacts sur l’environnement et le milieu social.   

Le chapitre 2 décrit le contexte et le cadre légal du projet de STC-Ouest.  
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Le chapitre 3 présente les éléments justificatifs de la raison d’être du projet et de ses trois 
antennes : Sainte-Anne-de-Bellevue, Aéroport et Deux-Montagnes.  

Le chapitre 4 porte sur les activités et la démarche de consultation des parties prenantes, 
prévues par CDPQ Infra. Les préoccupations et les intérêts des parties prenantes consultées 
à ce jour sont aussi présentés dans ce chapitre. 

Le chapitre 5 présente l’aire d’étude qui a été retenue pour la présente étude et dresse le 
portait du milieu récepteur avant la construction et l’opération du projet. Il identifie les 
composantes sensibles des milieux physique, biologique et humain qui ont été identifiées 
dans l’aire d’étude retenue et qui pourraient être affectées par le projet.  

Le chapitre 6 décrit le concept général du projet proposé pour le STC-Ouest ainsi que les 
variantes de réalisation qui ont été ou sont encore à l’étude. La démarche adoptée pour la 
sélection de la variante retenue pour le projet y est également présentée. 

Le chapitre 7 décrit en détail le projet proposé et ses diverses composantes, ainsi que les 
mesures prises pour optimiser la variante retenue pour le projet. Ce chapitre résume aussi 
les activités du projet susceptibles d’avoir un effet sur l’environnement et le milieu social. 

La méthodologie d’analyse des impacts qui a été utilisée pour cette étude est décrite au 
chapitre 8. 

Les impacts sur l’environnement et le milieu humain sont pour leur part identifiés et évalués 
au chapitre 9. L’évaluation des impacts tient compte des mesures d’atténuation proposées 
pour le projet, et est présentée en fonction des antennes et des phases (construction et 
exploitation) du projet. Le bilan des impacts résiduels est présenté à la fin de ce chapitre. 

Le chapitre 10 décrit les effets cumulatifs du projet sur les composantes valorisées de 
l’écosystème qui ont été retenues. L’évaluation des effets cumulatifs prend en considération 
l’ensemble des projets majeurs prévus dans l’aire d’étude ainsi que leurs actions futures 
susceptibles d’entraîner un effet cumulatif.  

Le chapitre 11 explique les bases de la politique de développement durable qui sera adoptée 
par CDPQ Infra dans le cadre de ce projet. Il présente également les éléments du projet qui 
ont spécifiquement été sélectionnés afin d’accroître la durabilité du développement proposé 
par ce projet. 

Le chapitre 12 présente les bases retenues à ce jour pour la gestion des risques, des 
accidents et toute situation menant à l’opération du système en mode dégradé dans un plan 
de mesures d’urgence préliminaire.  

Le chapitre 13 présente le programme préliminaire de surveillance environnementale qui vise 
surtout les phases de construction du projet. Il décrit aussi le programme de suivi des 
performances environnementales durant l’exploitation du STC-Ouest et de vérification de 
l’efficacité des mesures d’atténuation proposées. 
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Dans le cadre du projet de STC-Ouest, Hatch a travaillé de concert avec des firmes sous-
traitantes, à l’étude de préfaisabilité du projet de même à l’étude d’impact sur 
l’environnement.  Les autres parties qui ont contribué à la réalisation de cette évaluation des 
impacts sur l’environnement sont présentées dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 1-1 : Liste des contributeurs à l’étude d’impact sur l’environnement 

Nom de la firme Coordonnées Responsables des 
études Réalisations 

Le Groupe S.M. 
International inc.  

Bureau de projet 
5, Place Ville-Marie, 
10e étage 
Montréal (Québec)  
H3B 2G2 
 
T 514 982 6001 

Guy Fouquet, ing., 
M. Ing.,  
Vice-président - 
Aménagement, 
environnement et 
sciences de la terre 
 

Étude des effets du projet sur la circulation 
routière; 
Étude du rabattement de l’eau souterraine; 
Évaluation environnementale de site, 
Phase 1 
Caractérisation géotechnique (à venir, 2016) 
Évaluation environnementale de site, 
Phase 2 (à venir, 2016) 

Systra Bureau de projet 
5, Place Ville-Marie, 
10e étage 
Montréal (Québec)  
H3B 2G2 
Cel. : + 33 6 72 94 93 
75 

Thierry David Plan préliminaire d’opération en mode 
dégradé 
Évaluation d’intégration urbaine des 
nouvelles stations du STC-Ouest 

CIMA+ 740, rue Notre-Dame 
Ouest, bur. 900 
Montréal (Québec) 
H3C 3X6 
Tél. : 514-337-2462 

Stéphanie Berner, 
Biol. M.Sc.A. 
Chargée de projet, 
Environnement – 
Étude d’impact 

Inventaires biologiques 2013, dans le 
secteur de ADM 
Inventaires des espèces à statut (en cours, 
2016) 

1.3 Processus particulier au projet 
La Direction générale de l’évaluation environnementale et stratégique du MDDELCC et la 
Direction de l’évaluation environnementale des projets terrestres du MDDELCC ont 
coordonné des demandes d’avis préliminaires auprès de nombreux ministères experts du 
gouvernement du Québec, en amont du dépôt du présent rapport d’étude d’impact.  

Des discussions ont également été tenues entre les représentants de CDPQ Infra et du 
MDDELCC, afin de vérifier l’assujettissement à une étude d’impact sur l’environnement du 
Système de transport collectif de l’Ouest-de-l’Île, via l’aéroport (STC-Ouest). Ces discussions 
ne sont pas encore complétées, mais ont confirmé l’assujettissement de l’antenne Sainte-
Anne-de-Bellevue qui comporte plus de 2 km de nouvelle voie ferroviaire. L’assujettissement 
des travaux relatifs à la construction des ponts sur les rivières des Mille-Îles et des Prairies 
reste à confirmer à la lumière des emprises prévues des ponts et des travaux en rivière. 
L’antenne Aéroport est considérée, dans le cadre de l’étude actuelle, comme également 
assujettie puisqu’elle comporte elle aussi une nouvelle voie ferroviaire de plus de 2 km. Il faut 
cependant noter qu’une grande portion de ce nouveau tracé est localisée sur les terres de la 
Couronne. 
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Les préoccupations et exigences des experts gouvernementaux en vue de la recevabilité et 
de l’acceptabilité du rapport d’ÉIE, qui ont été formulés pour l’étude d’impact du Système de 
transport collectif dans l’axe A10/Centre ville de Montréal (STC-A10) ont été pris en compte 
dans l’analyse des impacts du STC-Ouest.  

Un avis quant à l’assujettissement du projet de STC-Ouest à la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (LCÉE) a également été sollicité à l’Agence canadienne 
d’évaluation environnementale (ACÉE) par le MDDELCC. Cet avis n’a pas encore été obtenu 
pour le STC-Ouest. 
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2 MISE EN CONTEXTE ET RAISON D’ÊTRE DU 
PROJET 

2.1 Cadre légal et règlementaire 
Le projet de transport collectif de l’ouest de l’île de Montréal, via l’aéroport, est assujetti à la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement du Gouvernement du 
Québec. En effet, la construction de plus de 2 km de chemin de fer dans le cadre du projet  
est une activité visée par l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement (RLRQ, c. Q-2, r.3). La présente étude d’impact environnementale et 
sociale (EIES) est réalisée conformément aux exigences de l’article 31.1 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE), RLRQ, c. Q-2. L’ÉIES répond aux exigences établies dans 
par la Directive pour la réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement d’un projet de 
gare de triage, de terminus ferroviaire ou de voie de chemin de fer (MDDELCC, novembre 
2013). 

2.1.1 Processus particulier au projet 
Le projet déclenchera une étude d’impact environnemental et social au niveau provincial 
compte tenu de la construction prévue de plus de 2 km de chemin de fer (hors emprise 
ferroviaire) pour l’Antenne Aéroport et pour l’Antenne Sainte-Anne-de-Bellevue selon le : 

Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, 
r.23; 2 h) qui assujettit l'établissement d'une gare de triage ou d'un terminus ferroviaire 
et la construction, sur une longueur de plus de 2 km, d'une voie de chemin de fer. 

Par ailleurs, le projet passera par le processus de consultations publiques du Bureau 
d’audience publique sur l’environnement (BAPE) avant la délivrance du certificat 
d’autorisation. 

2.1.2 Lois et règlements applicables 
En considérant les activités prévues dans le cadre du projet et les impacts potentiels 
attendus, une liste non exhaustive des lois et règlements applicables au projet a été établie 
en considérant la réglementation fédérale, provinciale et municipale.  D’autres lois et 
règlements pourront s’ajouter à la liste suivante, au fur et à mesure que les détails du projet 
seront confirmés. 

2.1.2.1 Fédéral 
• Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999); 

• Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (L.C. 1994, c.22); 

− Règlement sur les oiseaux migrateurs (C.R.C. c. 1035); 
• Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29); 
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• Loi sur les pêches (L.R.C. 1985, ch. F-14); 

• Loi sur la protection des eaux navigables (L.R.C. 1985, ch. N-22) : 

− Règlement sur la protection des eaux navigables (C.R.C., ch. 1232).  
• Politique fédérale sur la protection des terres humides (EC, 1991); 

• Loi sur les transports au Canada (L.C. 1996, ch. 10); 

• Loi sur la sécurité ferroviaire (L.R.C. 1985, ch. 32, 4e suppl.); 

• Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales (L.R.C. 1985, ch. 52 4e suppl.) : 

− Règlement sur les gares ferroviaires patrimoniales (DORS/91-122). 

2.1.2.2 Provincial 
• Loi sur la qualité de l’environnement (c. Q2) : 

− Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (chapitre Q-
2, r.23);  

− Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement (c. Q-2, r-
3); 

− Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (c. Q-2, r. 4.). 
• Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés : 

− Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (c. Q-2, r. 37); 
− Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés  (c. Q-2, r. 

46).  
• Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (chapitre E-12.01) : 

− Règlement sur les espèces fauniques menacées ou vulnérables et leurs habitats (c. 
E-12.01, r.2); 

− Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats 
(c. E-12.01, r.3). 

• Lignes directrices pour la conservation des habitats fauniques; 

• Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.6) : 

− Règlement sur les habitats fauniques (C-61.1, r. 18). 
• Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (c. Q-2, r.35); 

• Loi concernant des mesures de compensation pour la réalisation de projets affectant un 
milieu humide ou hydrique (c. M-11.4); 

• Règlement sur le domaine hydrique de l’État (c. R-13, a.2 et 2.1); 

• Loi sur la conservation du patrimoine naturel (c.-61.01); 

• Loi sur les biens culturels (c. B-4); 

• Limites et lignes directrices préconisées par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs relativement aux niveaux sonores provenant d’un chantier 
de construction (2007). 
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2.2 Historique du projet 
L’amélioration de la desserte de l’Ouest de l’île ainsi que l’aéroport a fait l’objet de 
nombreuses études par le passé, tant du côté de l’Agence métropolitaine de transport que 
d’Aéroport de Montréal. Ces études, qui ont été mises à disposition de CDPQ Infra, ont 
évalué différents corridors et modes de transport. 

CDPQ Infra a été officiellement mandatée en juillet 2015 par le gouvernement du Québec 
pour étudier l’amélioration de la desserte de l’Ouest de l’île. À cette fin, le gouvernement du 
Québec a émis, en septembre 2015, les grandes orientations auxquelles le projet devait 
répondre,  à savoir notamment : 

• Répondre aux besoins fonctionnels et techniques identifiés, tels que l’intégration du 
projet à l’échelle métropolitaine, s’appuyer sur une solution électrique et permettre le 
développement économique; 

• Favoriser l’acceptabilité sociale en menant des consultations avec les parties prenantes; 

• Participer à l’objectif d’harmonisation tarifaire métropolitaine; 

• Suivre les normes de conception et d’exploitation en vigueur. 

Afin de développer une solution économiquement viable et répondre à ces grandes 
orientations, CDPQ Infra a analysé les études antérieures de réseau de transport collectif 
pour la desserte de l’Ouest de l’Île et de l’aéroport. Des des pistes d’optimisation ont ainsi été 
dégagées, tant au niveau des tracés, de la conception du système, que des opérations. Les 
hypothèses de conception sous-jacentes à cet exercice d’optimisation incluaient :  

• L’optimisation les tracés en maximisant l’utilisation de corridors ferroviaires existants;  

• La priorisation de systèmes de conduite automatisée qui assurent une fréquence et une 
fiabilité de service et permettent de réduire les coûts d’exploitation;  

• La coordination des horaires des autres services de transport collectif se rabattant aux 
stations afin d’étaler la demande en heure de pointe et d’éviter la saturation du système;  

Cet exercice d’optimisation a permis de définir des solutions à moindres coûts par rapport 
aux estimations antérieures. Les éléments retenus à ce jour pour le Système de transport 
collectif de l’Ouest sont présentés dans les chapitres à venir. Ces éléments permettent 
d’améliorer de façon significative la desserte de l’Ouest de l’Île, de l’aéroport et du nord-ouest 
de la région métropolitaine.   
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2.3 Objectifs du projet  
Le projet de transport collectif dans l’Ouest de l’île, via l’aéroport, vise la mise en œuvre d’un 
nouveau service de transport collectif électrifié, permettant de relier la Rive-Nord, Laval et 
l’Ouest de l’Île au centre-ville de Montréal, via l’aéroport international Pierre-Elliot-Trudeau. 
En plus de s’intégrer au réseau métropolitain, le projet doit avoir un effet structurant pour le 
développement économique de la région métropolitaine grâce à l’amélioration de la fluidité 
des déplacements des travailleurs et des étudiants et au développement potentiel autour des 
stations. 

La haute fréquence de service envisagée pour la desserte de l’Ouest de l’Île nécessite 
l’aménagement d’un corridor dédié au transport des passagers. Plusieurs options de tracé 
ont été proposées par le passé par diverses parties prenantes, dont plusieurs visaient le 
corridor ferroviaire dans l’axe de l’autoroute 20 (A-20). Les analyses réalisées par CDPQ 
Infra indiquent que ce corridor ferroviaire est saturé et que l’ajout de voies dédiées au 
transport des passagers nécessiterait des investissements majeurs qui rendent improbable la 
rentabilité du projet. 

L’option de tracé retenue mise plutôt sur l’utilisation d’un corridor ferroviaire existant dédié 
au transport des passagers, à savoir la ligne de trains de banlieue Deux-Montagnes. Ce 
corridor ferroviaire de 33 km, qui relie Deux-Montagnes au centre-ville de Montréal permet 
d’accéder au centre-ville de Montréal, à la Gare Centrale,  via le tunnel sous le Mont-Royal. 
La conversion de la ligne de trains de banlieue Deux-Montagnes en service de métro léger 
automatisé permet d’accroître de manière significative la fréquence de passages quotidiens 
dans ce corridor aujourd’hui à capacité.  

En plus d’utiliser ce corridor existant, l’option de tracé retenue vise à utiliser l’emprise 
ferroviaire existante de l’antenne Doney afin de créer deux nouvelles dessertes de transport 
collectif, soit une vers l’aéroport et une seconde vers l’Ouest de l’île, dans l’axe de 
l’autoroute 40 (A-40). L’antenne Doney prend son embranchement à la ligne Deux-
Montagnes dans le secteur de l’A-13 et longe le sud de l’A-40.  

Le projet vise ainsi à transformer/créer un réseau de près de 52 km de voies ferroviaires 
dédiées au transport des personnes grâce à : 

• La conversion des infrastructures ferroviaires du corridor existant de la ligne de trains de 
banlieue Deux-Montagnes et de ses 12 gares pour accueillir un métro léger en conduite 
automatisée; 

• La construction sur près de 16 km, à partir de l’A-13, d’une antenne aérienne du métro 
léger pour desservir l’Ouest de l’île de Montréal jusqu’à Sainte-Anne-de-Bellevue dans 
l’axe de l’A-40, en empruntant en partie ou en totalité l’emprise ferroviaire Doney; 

• La construction sur environ 5 km, à partir du boulevard Des Sources, d’une antenne du 
métro léger pour desservir l’aéroport. 

Le système envisagé pour améliorer le transport collectif vise des intervalles de service de 
type métro, soit de 3 à 12 minutes en période de pointe du matin et du soir. 
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L’intervalle visé entre deux rames serait de 3 minutes pour le service du tronc commun (de 
l’A-13 à la Gare Centrale, au centre-ville de Montréal) portera la capacité de transport sur ce 
tronc commun de l’ordre de 12 000 à 18 000 passagers, par heure et par direction, 
comparativement à environ 7 000 actuellement sur la ligne de Deux-Montagnes. L’intervalle 
visé entre deux rames serait de 6 à 12 minutes pour les services de l’antenne Aéroport, de 
Sainte-Anne-de-Bellevue et de Deux-Montagnes. 
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3 JUSTIFICATION DU PROJET 
Le projet de Réseau électrique métropolitain (REM) et système de transport collectif de 
l’Ouest de l’île, via l’aéroport (STC-Ouest) vise à renforcer la desserte de transport collectif 
entre l’Ouest de l’île de Montréal, l’aéroport international de Montréal-Trudeau (YUL), Laval, 
la Rive-Nord et le centre-ville de Montréal. Le projet permettra d’augmenter le transfert modal 
et l’achalandage du transport collectif dans l’ouest et le nord de la région métropolitaine, tout 
en offrant un lien aéroportuaire efficace. 

Historiquement, le territoire de l’Ouest de l’île de Montréal s’est urbanisé graduellement 
autour des réseaux de transport au fil des différentes époques, comme illustré sur les divers 
croquis de la Photographie 3-1:  

• Avant 1950 : développement autour des deux lignes de train, du réseau de tramway 
(centre-ville et le long du Saint-Laurent) et de l’aéroport à Dorval (1941); 

• Années 1960-1980 : développement des autoroutes et des secteurs adjacents (corridor 
A-40);  

• Années 1990 à aujourd’hui : consolidation du développement (Ouest de l’île et 
Vaudreuil). 

L’évolution de cette urbanisation a contribué à l’augmentation de la pression sur les modes 
de transport desservant l’Ouest de l’île, et de récentes études permettent de mettre en 
lumière la justification du projet par l’analyse des besoins actuels et futurs en matière de 
transport collectif ainsi que par les effets escomptés avec le maintien du statu quo. 

D’autre part, le projet s’inscrit dans les orientations du Gouvernement du Québec en ce qui 
concerne les transports collectifs et l’électrification des transports ainsi que le respect de ses 
objectifs en matière de développement durable et de lutte aux changements climatiques. 

Les éléments décrits dans le présent chapitre permettent d’établir les besoins 
d’augmentation de la desserte de transport collectif dans le secteur étudié, qui est circonscrit 
sur la carte de l’aire d’étude du projet, dans le Volume II. 
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Figure 3-1 : Évolution de l’urbanisation de l’Ouest de l’île de Montréal (CMM, 2008) 
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3.1 Les orientations gouvernementales 
Le projet du STC-Ouest du REM cadre avec plusieurs politiques du gouvernement du 
Québec qui identifient le transport collectif électrique comme une priorité du Québec pour les 
prochaines années : 

• Plan d’action en électrification des transports, 2015 à 2020; 

• Stratégie gouvernementale de développement durable, 2015 à 2020; 

• Plan d’action 2013-2020 contre les changements climatiques (Québec en action vert 
2020). 

Ces politiques, plans et stratégies sont présentés dans le rapport d’étude d’impact du projet 
de STC- A10/centre-ville, soit l’antenne Rive-Sud du REM (CIMA+, 2016). 

Par ailleurs, les orientations des diverses municipalités concernées par le projet en matière 
d’aménagement du territoire et de plan d’urbanisme précisent certaines attentes et 
contraintes locales qui pourraient influencer les aménagements associés au projet. Ces 
cadres administratifs et réglementaires spécifiques sont présentés dans les sections qui 
suivent. 

3.1.1 Grandes orientations de la CMM 
La CMM a compétence en matière d’aménagement et de développement du territoire. Pour 
assumer cette compétence, elle doit adopter et maintenir en vigueur, sur l’ensemble de son 
territoire, un Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD). Le PMAD a 
été adopté en 2011 afin de cibler les objectifs de développement de la communauté urbaine 
jusqu’en 2025. Le plan actuel cible les défis territoriaux en matière d’aménagement, de 
transport et d’environnement : 

• En matière d’AMÉNAGEMENT, le PMAD détermine le type d’urbanisation à privilégier 
pour accueillir la croissance projetée d’environ 530 000 personnes, ou 320 000 
nouveaux ménages, ainsi que 150 000 emplois qui seront créés d’ici 2031 en sachant 
que les espaces disponibles et les ressources financières sont limités et qu’un périmètre 
métropolitain devra être établi. 

• En ce qui concerne le TRANSPORT, il vise à optimiser et développer les réseaux de 
transport terrestre actuels et projetés afin de soutenir la mobilité croissante des 
personnes et des marchandises ainsi que de favoriser une consolidation de 
l’urbanisation.  

• Enfin, en matière d’ENVIRONNEMENT, le PMAD vise à protéger et mettre en valeur 
ses atouts naturels et bâtis (plans d’eau, paysages, boisés et ensembles patrimoniaux) 
afin de renforcer l’attractivité de la région. 
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Figure 3-3 : Nombre de déplacements motorisés pour le travail dans l’Ouest de l’Île de Montréal en 2008 
(AMT, 2013) 

 
Figure 3-4 : Débits de circulation routière dans l’Ouest de l’île de Montréal (MTQ, 2010) 
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Figure 3-5 : Profil d’achalandage des transports en commun tel qu’établi en 2013 
(AMT, 2013) 

3.2.2 Réseau de transport desservant l’aéroport de Montréal 
Seule l’infrastructure routière en place permet actuellement d’accéder directement à 
l’aéroport de Montréal. La desserte de l’aéroport Montréal-Trudeau vers ou depuis le centre-
ville de Montréal se limite aux accès routiers par l’intermédiaire de divers moyens de 
transport : voitures personnelles, taxis, voitures de location et services de transport collectif 
par autobus.  

La navette 747 de la Société des transports de Montréal (STM) offre un service dédié depuis 
le centre-ville vers l'aéroport, mais ne bénéficie pas de mesures préférentielles telles que des 
voies réservées, autrement que sur une faible portion de sa trajectoire. Le service d’autobus 
local depuis le terminus de Dorval (STM) permet également un accès à l'aéroport. Enfin, 
certains autobus et navettes interurbaines (Ottawa/Québec) et navettes d’hôtels 
accommodent les usagers de l'aéroport.  

Un accès indirect à l’aéroport est également disponible par la gare Dorval, située à 1,5 km de 
l’aéroport, et la gare de Via Rail, située à 3,5 km de l’aéroport. La gare Dorval est desservie 
par le train de banlieue de l’AMT, ligne Vaudreuil-Hudson, qui s’arrête à la station de métro 
Lucien-L’Allier. Le temps de parcours de la gare Dorval jusqu’à la Gare Lucien L’Allier est 
d’environ 25 minutes. 
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impliquent des horaires spécifiques de déplacement non seulement pour les passagers 
aériens et leurs accompagnateurs, mais également pour les employés de la zone 
aéroportuaire. Les horaires de déplacement sont diversifiés et considérés comme atypiques. 
Plusieurs déplacements s’effectuent en période de pointe du matin et de l’après-midi, mais 
également en période hors pointe ou en sens inverse. 

L’agrandissement de l’aéroport et le développement des terrains avoisinants pour des 
activités industrielles ou aéronautiques augmenteront les déplacements vers et autour de 
l’aéroport.  

L’aéroport de Montréal et certaines entreprises de la zone aéroportuaire reconnaissent avoir 
des problèmes de rétention de personnel, en partie causés par l’accessibilité et la congestion 
routière.  

La mise en place d’un système de transport fiable et efficace améliorera grandement la 
fluidité des déplacements dans l’ouest et autour de l‘aéroport. L’attractivité de l’aéroport et 
son rayonnement, bonifiera le potentiel d’attraction de congrès et de grands événements à 
Montréal, et contribuera à consolider le statut international de l'aéroport Montréal-Trudeau. 

 

Figure 3-7 : Liste des principaux projets de réaménagement du réseau routier (AMT, 2012)) 
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Le tracé proposé circulera sur des parcours déjà dédiés au transport ferroviaire ou le long de 
tronçons routiers d’importance, dont l’autoroute 40, permettant ainsi de minimiser le 
développement de nouvelles infrastructures et de limiter les impacts sur l’aménagement 
urbain. Le tracé permettra également de desservir directement les principaux pôles d’activité 
(emplois, commerces et études) de l’Ouest de l’île, qui sont en grande partie localisés le long 
de l’autoroute 40. 

Ainsi, le projet répond aux objectifs du Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement de la CMM et s’inscrit dans les plans et politiques du gouvernement du 
Québec. Il soutiendra le développement des activités commerciales et industrielles dans la 
région de l’aéroport et favorisera les déplacements vers les pôles économiques situés le long 
de l’autoroute 40. 

3.4 Choix de la variante de projet 
CDPQ Infra a amorcé la conception du projet de REM par une réflexion sur le choix de la 
variante de projet retenue et évaluée dans cette étude d’impact.  Des choix stratégiques ont 
dûs être faits, incluant : 

1. Le choix du tracé du STC-Ouest par le nord le long de l’A-40, plutôt que par le sud, le 
long de l’A20; 

2. Le remplacement du matériel roulant présentement utilisé sur la ligne de train de 
banlieue Deux-Montagnes; 

3. La correspondance du service du train de banlieue de Mascouche à Mont-Royal. 

Les raisons soutenant ces orientations prises par CDPQ Infra sont expliquées dans les 
sections qui suivent. 

3.4.1 Tracé par le nord de l’île 
Un des objectifs du projet de REM est d’offrir un système de transport collectif à haute 
fréquence de service. Pour offrir un service fiable et éliminer les délais d’attente de rame, le 
système doit circuler sur des voies ferroviaires dédiées au transport des passagers. 
Actuellement, le corridor ferroviaire de l’A20 est saturé puisque le CN et le CP y sont 
présents et donnent priorité à la circulation des trains de marchandises.  

Pour y aménager un corridor ferroviaire dédié au transport des passagers, le projet de REM  
nécessiterait l’ajout infrastructures très coûteuses, dont plusieurs kilomètres de tunnel.  Une 
analyse de cette option  a indiqué que les coûts du projet grimperaient de 1 G$. Cette 
contrainte physique rend la rentabilité du projet peu probable. 

De plus, en raison des travaux en cours pour l’échangeur Turcot, la construction d’un 
nouveau corridor dans l’axe de l’A20 devrait attendre la fin de ces travaux, soit 2021. L’option 
de tracé par le nord de l’île permet de commencer les travaux de construction du STC-Ouest 
dès 2017, et d’offrir à la communauté les services du REM à plus brève échéance.  
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Enfin, il est important de souligner que le nouveau réseau électrique métropolitain proposé 
ne se substitue pas à la ligne Vaudreuil-Hudson qui dessert le corridor de l’A-20, dont 
Lachine et Dorval. Cette ligne de trains de banlieue demeurera en opération avec la mise en 
service du REM. Le STC-Ouest bonifiera simplement le service pour l’Ouest de l’Île en 
offrant une connexion supplémentaire avec le centre-ville. 

3.4.2 Choix du mode électrique automatisé 
Le projet de REM vise à accroître la fréquence de service pour l’Ouest de l’île. Le train léger 
automatisé permet d’atteindre cet objectif de manière sécuritaire puisqu’il permet d’opérer en 
rafale des rames composées d’un nombre limité de voitures, mais dont l’intervalle de service 
est court. L’automatisation du système est le principal élément qui permet de réduire 
l’intervalle de service et donc d’accroître la capacité du réseau. 

3.4.3 Correspondance de la ligne de trains de banlieue de Mascouche à 
Ville Mont-Royal 
Les trains de banlieue de la ligne Mascouche ne pourront plus accéder au tunnel Mont-Royal 
puisque la haute fréquence de service envisagée pour le métro léger absorbe toute la 
capacité du tunnel et que la réglementation interdit, pour des raisons de sécurité, la 
cohabitation des modes lourds et légers sur les mêmes voies. Les clients de la ligne de trains 
de banlieue Mascouche désirant se rendre au centre-ville de Montréal devront donc effectuer 
une correspondance à une future station située à Ville Mont-Royal.  
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Tableau 4-1 : Principales parties prenantes du projet 

Catégorie Parties prenantes 
Ministères Ministère des Transports du Québec (MTQ) 

Ministère du Développement durable, l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) 
Ministère des affaires municipales et de l’occupation du territoire (MAMROT) 
Autres ministères concernés 

Villes  Sainte-Anne-de-Bellevue 
Kirkland 
Baie-d’Urfé 
Beaconsfield 
Pointe-Claire 
Montréal 
Dorval 
Laval 
Deux-Montagnes 
Mont-Royal 
Saint-Eustache 

MRC Deux-Montagnes 
Arrondissements Saint-Laurent 

Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
Pierrefonds-Roxboro 

Ville-Marie  
Acteurs politiques Députés provinciaux et fédéraux concernés 
Partenaires en transport Aéroports de Montréal 

Canadien National 
Autorités organisatrices de 
transport en commun (AOT) 

Agence métropolitaine de transport (AMT) 
Société de transport de Montréal (STM) 
Société de transport de Laval (STL) 
CIT de la Presqu’Île 

Organisations 
récréotouristiques 

Golf de Dorval 
Golf Laval sur le Lac 

Organisations de 
développement économique 

Technoparc Saint-Laurent 
Chambre de commerce de l’Ouest de l’île de Montréal 
Chambre de commerce et d’industrie de Laval 
PME MTL West-Island 
CRE Laval 

Organisations citoyennes Coalition du train de l’Ouest 
Organisations 
environnementales 

Conseil régional de l’environnement (CRE) des Laurentides 
Conseil régional de l’environnement (CRE) de Laval 

Citoyens Résidents de la zone d’étude 
Population du Grand Montréal 
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4.2 Consultation préliminaire des parties prenantes 
Une structure de gouvernance a été mise en place à l’automne 2015 pour assurer le suivi de 
la planification du projet auprès du Gouvernement du Québec. Cette structure de 
gouvernance regroupe de nombreux comités et groupes de travail qui se réunissent pour la 
plupart sur une base hebdomadaire. Ces rencontres permettent d’échanger sur les enjeux 
gouvernementaux relatifs au projet afin qu’ils soient intégrés à la planification du projet. 

CDPQ Infra a aussi mis en œuvre un plan de consultation des autres parties prenantes pour 
la phase de planification. La consultation s’est déployée à partir de l’automne 2015 et est 
toujours en cours. Ces rencontres visent à informer les parties prenantes du calendrier de 
travail de CDPQ Infra pour la planification et recenser leurs préoccupations et attentes en 
vue de confirmer la faisabilité et l’acceptabilité des solutions développées par CDPQ Infra.  

En date de mai 2016, CDPQ Infra a tenu près de 50 rencontres avec les ministères et 
agences gouvernementales concernés ainsi qu’une vingtaine de rencontres avec les villes, 
sociétés de transport et tiers concernés par le projet. Parmi les partenaires rencontrés à ce 
jour, mentionnons : Gouvernement du Québec, Aéroports de Montréal, Infrastructure 
Canada, Canadien National, Hydro-Québec, Ville de Montréal, l’AMT et certains propriétaires 
fonciers. 

4.3 Identification préliminaire des enjeux 

4.3.1 Aéroports de Montréal 
CDPQ Infra a amorcé des discussions officielles avec un comité technique de spécialistes 
d’Aéroports de Montréal (ADM) afin de présenter le projet, recueillir les données et 
informations spécifiques au terrain d’ADM et bien comprendre les enjeux, préoccupations et 
contraintes envers le projet de l’antenne Aéroport. Des contraintes concernant la sécurité des 
transports, les normes de construction et d’opération dans un aéroport et son voisinage, des 
restrictions sur les vibrations, l’acoustique, le maintien des champs visuels et la stabilité des 
sols ont été abordées. Les bases d’une entente de collaboration entre CDPQ Infra et ADM 
ont aussi été discutées. Une approche collaborative a été convenue et des rencontres 
régulières seront organisées entre ADM et CDPQ Infra afin de poursuivre les discussions et 
revues du projet pour développer un concept d’antenne Aéroport répondant aux critères 
rigoureux de développement d’infrastructures en zone aéroportuaire internationale. 

4.3.2 Autres enjeux  
Les principaux enjeux identifiés de façon préliminaire sont les suivants :   

• Qualité de l’intégration du système aux réseaux de transport routier et collectif (rupture 
de charge et temps de parcours); 

• Qualité de l’aménagement des stations et des équipements connexes (stationnements 
incitatifs, terminus d’autobus, accès piétons et vélo); 

• Acceptabilité du temps de parcours pour la desserte de l’aéroport vers le centre-ville; 
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La démarche proposée a pour but de fournir de l’information aux parties prenantes, mais 
également de prendre en compte les commentaires et d’intégrer, autant que possible, les 
enjeux soulevés dans la conception et la construction du projet. Les préoccupations des 
parties prenantes issues des processus de consultation seront colligées dans un registre qui 
fera l’objet d’un suivi rigoureux, afin de répondre à l’ensemble des préoccupations relatives 
au projet de REM.  
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5 DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR 

5.1 Délimitation de l’aire d’étude 
L’aire d’étude identifiée pour la réalisation de la présente étude d’impact sur l’environnement 
couvre uniquement les composantes du projet impliquant de nouvelles infrastructures 
ferroviaires, notamment : 

• Le nouveau tronçon ferroviaire vers l’Ouest de l’île de Montréal, situé dans le corridor 
Doney, entre la jonction entre l’autoroute 13 et l’avenue Davis (au nord) et se 
poursuivant jusqu’à la station Sainte-Anne-de-Bellevue (à l’ouest); 

• Le nouveau tronçon ferroviaire vers l’aéroport de Montréal, à partir de la voie vers 
l’ouest au boulevard des Sources jusqu’au terminal aéroportuaire; 

• Les quatre nouveaux ponts qui permettront à la seconde voie vers Deux-Montagnes de 
traverser les rivières des Prairies et des Mille-Îles. 

Les autres composantes du projet se trouvent toutes à l’intérieur d’une emprise ferroviaire 
existante dont le territoire n’a pas été systématiquement caractérisé, sauf pour certaines 
composantes spécifiques. 

5.1.1 Aire d’étude élargie 
L’aire d’étude élargie (AÉÉ) identifiée pour les besoins de la présente étude couvre un 
corridor d’une distance de 750 m de part et d’autre du tracé proposé pour le train de l’Ouest, 
ainsi que des variantes de tracé étudiées. Les limites de la zone d’étude élargie sont 
représentées à la carte 5.1. 

5.1.2 Aire d’étude restreinte 
Une aire d’étude restreinte (AÉR) a été retenue pour les composantes suivantes de 
l’environnement afin de bien identifier les effets potentiels du projet : 

• Évaluation environnementale (Phase 1) des sites potentiellement contaminés touchés 
par les travaux associés au projet; 

• Relevés des écosystèmes sensibles et espèces à statut particulier le long du tracé 
ferroviaire proposé. 

Les limites de ces aires d’étude restreintes sont présentées dans les annexes spécifiques à 
ces composantes du milieu récepteur. 
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5.1.3 Aire d’étude spécifique 
Pour les composantes du milieu récepteur qui nécessitent une analyse environnementale à 
une échelle régionale ou plus étendue que l’aire d’étude élargie, une aire d’étude spécifique 
a été établie pour répondre aux besoins de l’étude d’impact spécifique à cette composante.  
En outre, des aires d’étude spécifiques ont été établies pour : 

• L’évaluation de l’achalandage du REM de l’Ouest, qui touche les communautés 
avoisinantes du projet sur une région qui s’étend bien au-delà des 750 m du parcours; 

• L’évaluation des impacts économiques du projet, qui touchent non seulement les 
éléments du milieu social situés le long du tracé, mais également des entreprises, des 
instances gouvernementales, des membres et des activités de la communauté urbaine 
de Montréal, mais aussi de plusieurs autres régions du Québec; 

• L’évaluation des aspects relatifs à la planification et à l’aménagement du territoire, qui 
se situent à l’échelle de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), des 
arrondissements de Montréal et des villes de Laval et de Deux-Montagnes.  

Les aires d’étude spécifiques (AÉS) identifiées pour les besoins de la présente étude 
d’impact sont précisées lorsqu’applicables dans les différentes sections qui suivent. 

5.2 Méthodologie de collecte des données de base sur le milieu 
récepteur  
La description qui suit du milieu récepteur du projet est basée sur une revue documentaire, 
cartographiques et orthophotographique, enrichie par la consultation de banques de données 
publiques du gouvernement du Québec, de la Communuaté métropolitaine de Montréal 
(CMM), des diverses municipalités concernées par le projet ainsi que d’organismes privés ou 
communautaires. Les enjeux critiques ont fait l’objet d’observations et de validation lors de 
visites sur le terrain entreprises entre le 11 et le 15 avril 2016, par les biologistes, 
l’hydrologue et les analystes en environnement impliqués dans la compilation des 
informations.    

Les informations jugées incomplètes seront complétées par des relevés plus détaillés 
planifiés au cours de prochaines semaines. Ces relevés inclueront, sans s’y limiter, les 
évaluations suivantes : 

1. Évaluation environnementale de sites potentiellement contaminés (Phase 2); 

2. Inventaires biologiques d’espèces à statut potentiellement présentes dans l’aire d’étude; 

3. Relevés d’ambience sonore aux récepteurs sensibles qui pourraient être affectés par le 
projet; 

4. Relevés géotechniques le long du tracé du SLR. 
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Tableau 5-1 : Caractéristiques des stations météorologiques à proximité de l’aire d’étude 

Nom 
Distance du 

carrefour A40 et 
Boul. Des Sources 

(km) 

ID 
climatique 

Latitude 
(décimal 
degrés) 

Longitude 
(décimal 
degrés) 

Élévation 
(m) 

Première 
année 

Dernière 
année 

Normales 
climatiques 

1981-
2010 

1971-
2000 

1961
-

1990 

Montréal/P-É. Trudeau Intl A 3,5 7025250 45,47 -73,75 35,97 1941 2016 X X  

Montréal/P-É. Trudeau Intl  3,5 702S006 45,47 -73,74 32,1 2002 2016   X 

Sainte-Dorothée 4 7027110 45,52 -73,78 23 1963 1997  X  

Sainte-Geneviève 5 7027280 45,5 -73,85 22,9 1952 2015 X X X 

Sainte-Anne-de-Bellevue 12 7026839 45,43 -73,93 39 1969 1992  X X 

Montréal/Jean-de-Brébeuf 14 7025260 45,5 -73,62 132,6 1956 1985   X 

Oka 20 7015730 45,5 -74,07 91,4 1937 2015 X X X 

Sainte-Thérèse Ouest 20 7017755 45,65 -73,88 61 1961 2010 X X X 
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La température moyenne annuelle quotidienne enregistrée est de 6,8 ˚C avec un maximum 
annuel moyen de 11,5 ˚C et un minimum annuel moyen de 2 ˚C. Les températures les plus 
froides sont enregistrées en janvier avec un minimum moyen de -14 ˚C et les plus chaudes en 
juillet avec un maximum moyen de 26,3 ˚C.  

 
Figure 5-1 : Températures normales climatiques (EC, 2016) 

Les précipitations de pluie, de neige et de grêle totalisent en moyenne 1 000 millimètres 
annuellement et sont comparables à celles des basses terres du Saint-Laurent, dont près de 
75 % sont sous forme de pluie. La quantité abondante de neige reçue constitue une particularité 
de ce climat : les chutes de neige annuelles totalisent en moyenne 209 centimètres. Des chutes 
de neige peuvent survenir dès octobre, sans toutefois que la neige s’accumule au sol de façon 
notable avant novembre, puis le rythme s’accentue jusqu’à 40 centimètres mensuellement de 
décembre à mars pour généralement se terminer en avril. 
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Figure 5-7 : Tendance de polluants à l’aéroport de Montréal 
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Figure 5-8 : Tendance de polluants à l’échangeur Décarie 
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Figure 5-9 : Tendance de polluants à Sainte-Anne-de-Bellevue 
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Le secteur des transports est le principal responsable des émissions de GES de l’agglomération 
de Montréal avec ses 5 547 kt éq. CO2 émises en 2009, lesquelles représentent 39 % de 
l’ensemble des émissions.  

Le secteur industriel ainsi que le secteur commercial et institutionnel ont, quant à eux, émis 
respectivement 3 407 et 3 443 kt éq. CO2 en 2009, ce qui correspond dans les deux cas à 24 % 
des émissions globales.  

En ce qui a trait au secteur résidentiel, 9 % des émissions de GES de la collectivité 
montréalaise, soit 1 304 kt éq. CO2, y sont associés en 2009.  

Le secteur des matières résiduelles, regroupant les émissions reliées à l’enfouissement et à 
l’incinération des matières résiduelles, de même qu’au traitement des eaux usées, a émis 
367 kt éq. CO2 en 2009, ce qui correspond à 3 % des émissions de GES de l’agglomération de 
Montréal. 

À l’heure actuelle, la Société de transport de Montréal (STM) est responsable de l’émission de 
quelque 160 000 tonnes de GES. Ceci représente moins de 0,2 % de toutes les émissions du 
Québec liées au transport. La principale source de GES, est bien évidemment la flotte 
d’autobus, dont les émissions totalisent quelque 130 000 tonnes, soit 81 % du total. Il s’agit du 
principal enjeu environnemental de la STM. L’entreprise a donc pris plusieurs décisions afin de 
les limiter le plus possible : recours au biodiesel, achat d’autobus hybrides, véhicules de service 
éco-énergétiques, bâtiments LEED et programme d’efficacité énergétique. 

 

Figure 5-13 : Évolution de l’intensité des émissions de GES de la STM (2006-2020) 
(Ville de Montréal, 2013) 
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Figure 5-16 : Direction d’écoulement du Lac Saint-Louis (Gouvernement du Canada, 2016) 

La proximité de la région métropolitaine a influencé l’urbanisation des rives du lac Saint-Louis, 
notamment la rive nord dont le tissu urbain est en continuité avec celui de Montréal. Le 
développement urbain a d’ailleurs fortement altéré les habitats fauniques du lac Saint-Louis : 
réduction de la plaine inondable, perturbations des forêts riveraines et des milieux humides. Un 
pôle industriel situé à Beauharnois sur la rive sud-ouest du lac regroupe surtout des industries 
de métallurgie et de produits chimiques, lesquelles rejettent ou rejetaient leurs effluents, traités 
ou non, directement dans le lac Saint-Louis ou dans la rivière Saint-Louis. 

Une partie de la contamination chimique, dont les BPC et les métaux contenus dans les eaux et 
les sédiments du lac Saint-Louis, prend sa source principalement en amont, soit dans la région 
de Cornwall et de Massena. Depuis 1983, le lac Saint-Louis a connu une réduction des 
concentrations de mercure dans les sédiments de surface. Les scientifiques d’Environnement 
Canada ont observé une réduction moyenne de 70 % des concentrations entre 1985 et 2003. 
Elles sont dorénavant inférieures aux critères de qualité les plus sévères, à l’exception d’un 
secteur situé au sud du lac, les îles de la Paix, dont la source de contamination est directement 
liée à la zone industrielle de la rivière Saint-Louis. Les sédiments de ce secteur contiennent 
aussi des concentrations de HAP qui peuvent nuire aux organismes aquatiques (Environnement 
Canada, 2013). 
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Figure 5-17 : Direction d’écoulement des rivières des Mille-Îles et des Prairies (Gouvernement du 

Canada, 2016) 

5.3.5.3 Réseau hydrographique sur l’île de Montréal 
Le développement de la région métropolitaine de Montréal a transformé les milieux naturels. 
Les ruisseaux ont, au fil des années, été déplacés, canalisés et parfois même remblayés. 
Malheureusement, la canalisation ou le détournement des ruisseaux favorisent l’érosion. En 
effet, comme leurs pentes ont souvent été augmentées pour favoriser leur écoulement, les 
milieux humides ne peuvent plus retenir la matière en suspension. De plus, leur proximité des 
milieux urbains accélèrent leur dégradation. Même si le débit de ces cours d’eau est 
négligeable, leur  mauvaise qualité a une incidence sur la qualité générale de la rivière des 
Prairies et du fleuve Saint-Laurent. 

Selon les informations présentées dans le Portrait régional de l’eau (MDDELCC, 2002) dressé 
pour Montréal, tous les marais riverains d’origine situés sur l’île ont été remblayés, et un grand 
nombre de cours d’eau ont été canalisés. Les rives du fleuve Saint-Laurent à la hauteur de 
Montréal sont « les plus fortement artificialisées » du Québec. 
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Tel qu’indiqué à la carte 362496-HA-00-APP-274-EI-010, les ruisseaux les plus significatifs 
présents dans la zone du projet sur l'île de Montréal sont les ruisseaux Bertrand et Denis. Le 
ruisseau Bertrand constitue la colonne vertébrale de l’écoterritoire situé au nord-ouest de l’île de 
Montréal. La partie amont du ruisseau prend sa source au nord des terrains de l’aéroport 
Montréal-Trudeau, et sillonne à travers les milieux humides situés en bordure du parc industriel 
de Dorval. À la tête du ruisseau Bertrand, les terrains de l’aéroport et du Technoparc de Saint-
Laurent comportent une diversité insoupçonnée. Son parcours peu sinueux traverse le parc du 
Bois-de-Liesse sur une longueur totale de près de 3 000 m avant de se jeter dans la rivière des 
Prairies. 

  
(Photo prise le 12 avril 2016) (Photo prise le 12 avril 2016) 

Photographie 5-1 : Ruisseau Bertrand sous le boulevard Pittfield et exutoire du ruisseau Bertrand 
dans la rivière des Prairies  

Le ruisseau Denis, situé au nord de l’aéroport Montréal-Trudeau, est remblayé et canalisé dans 
le système d’aqueduc de la ville de Dorval et se jette dans le lac Saint-Louis. 

 
(Photo prise le 12 avril 2016) 

Photographie 5-2 : Ruisseau Denis - nord des terrains de l’aéroport Montréal-Trudeau 
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Photographie 5-3 : Rivière de l’Orme 

(photo de la Gazette de Montréal du 23 février 2016) 

Un programme de suivi de la qualité des eaux de surface sur le site de l’aéroport Montréal-
Trudeau (ADM) est en cours depuis 1992. Ce programme vise à vérifier la conformité de la 
qualité des eaux de surface et celle des eaux des égouts pluviaux et sanitaires aux normes du 
Règlement numéro 2008-47 sur l’assainissement des eaux de la Communauté Métropolitaine 
de Montréal et aux Lignes directrices sur le glycol d’Environnement Canada. Ce suivi permet 
d’identifier les sources de contamination, s’il y a lieu, et d’apporter les correctifs requis. Le 
rapport du suivi de la qualité des eaux sanitaires et pluviales de 2014 décrit le statut le plus 
récent des eaux de surface sur le site aéroportuaire (LVM, 2015). Les résultats du rapport 
démontrent que la situation de la qualité des eaux de surface demeure stable ou s’est même 
améliorée par rapport à l’année 2013.  Le rapport de 2014 indique un dépassement de la norme 
de la CMM en hiver et au printemps pour la demande chimique en oxygène (DCO) qui est 
attribuable aux activités de dégivrage des avions et de déglaçage des pistes et des aires de 
manœuvre.  Le rapport indique également un dépassement des normes et lignes directrices 
applicables  des coliformes fécaux et ce dans tous les cours d’eau avoisinants ; cette 
problématique est attribuée à la présence d’animaux, d’eau stagnante,  et de déjections 
animales dans le secteur combinées à des conditions météorologiques propices à la 
prolifération des bactéries. 

Afin de réduire l’impact de ses activités sur l’environnement, notamment sur la qualité des eaux 
de surface, ADM utilise depuis 2011 le formiate de sodium et l’acétate de potassium en 
remplacement de l’urée pour déglacer l’aire de mouvement. L’aéroport Montréal-Mirabel a suivi 
cet exemple au cours de la saison hivernale 2015-2016. 

Par ailleurs, des dépôts à neige sont aménagés sur les sites aéroportuaires afin de recevoir les 
neiges usées provenant des routes, stationnements, tabliers et aires de mouvement des avions. 
Au printemps, les eaux provenant de la fonte des neiges entreposées au le dépôt à neige sont 
acheminées dans un bassin de décantation permettant aux particules contenues dans la neige 
de s’y déposer avant qu’elles ne rejoignent le réseau pluvial. 
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Figure 5-19 : Champs de vitesse à l’entrée de la rivière des Mille-Îles pour un débit de 180 m3/s (CEHQ, 2004) 
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Figure 5-20 : Carte du risque d’inondation de la rivière des Mille-Îles au niveau du barrage du Grand-Moulin (Carte 31H12-020-0305) 

 

 

362496-HA-00-EDT04-065-EI-005_V00 5-31 
 
 

 






